
 
 
 

 
 

 
Le dispositif Pass’Sport revient à la rentrée pour sa 3ème édition ! 

 
 

 Quel est l’enjeu du PASS’SPORT ? Réussir à accueillir tous ces 
jeunes enfants, étudiant.e.s et personnes en situation de handicap au sein de notre fédération. 
Pour cela, l’engagement de tous les comités et clubs UFOLEP est nécessaire. 
 
Ensemble, nous permettrons à nos jeunes licencié.e.e.s (bénéficiaires de l’ARS ou boursiers), 
aux personnes en situation de handicap jusqu’à 30 ans de poursuivre leur aventure sportive, et 
aussi d’accueillir de nouveaux pratiquant.e.s qui viendront découvrir et pratiquer un grand nombre 
d’activités physiques au sein de nos clubs mais aussi dans nos maisons de santé ou UFO3S. 
 
Contact UFOLEP Nationale :              
Isabelle CHUSSEAU 
jchair.laligue@ufolep.org 
 
 

➢ Retrouvez la page dédiée sur le site du ministère des sports : Tu as entre 6 et 30 ans ? 
Profite de 50 € pour rejoindre un club sportif - Pass'Sport (sports.gouv.fr)  

 

 
Nouveauté cette année, le Pass’Sport sera également ouvert sur tout le territoire aux 5 000 
associations agréées Sport ou Jeunesse et Education Populaire proposant une activité 
sportive. Ces évolutions permettront de diversifier l’offre accessible et de favoriser ainsi pour le 
plus grand nombre la pratique d’une activité physique et sportive dont les bienfaits sur la santé et 
le bien-être sont reconnus. 
 
Les jeunes bénéficiaires du Pass’Sport recevront dans la seconde quinzaine d’août un mail du 
ministère des Sports et des Jeux Olympiques et Paralympiques avec leur code unique, à présenter 
dès leur inscription dans la structure sportive de leur choix.  
Une application immédiate de la réduction par les clubs réalisant les inscriptions en juin est 
possible. 
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